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LA brigade de gendarme-rie de Siat-Mitzic vient dedémanteler un importantréseau d'importation illi-cite des œufs made in Ca-meroun, dont la vente estinterdite dans notre pays.Le récit de cette saisie,selon une source judiciaire,est le suivant: Un jour, auxpremières heures de la ma-tinée, les pandores en fac-tion au poste fixe situé auvillage Nsang-Engong pro-cèdent à un contrôle deroutine sur un camion demarque Isuzu, immatriculéED-933-AA, en provenancede Bitam et conduit parEloi Nzoghe Engo, la cin-quantaine, de nationalitégabonaise.Après la vérification desdocuments afférents à lacirculation de l'automobile,les gendarmes, comme gui-dés par leur instinct, déci-dent de jeter un coup d'œilsur le contenu du véhiculeconstitué des régimes debanane. Cette denrée leurest d'ailleurs présentée

comme le seul produit àbord. Mais les fins limiers,tenant à tout prix à savoird'eux-mêmes, scrutent deplus près le chargement.C'est alors qu'ils trouventplusieurs cartons dissimu-lés sous la banane. Il n'enfaut pas plus pour que lecamion, devenu suspect,soit réquisitionné etconduit à la brigade degendarmerie de Siat.Par suite, le contenu du ca-mion, au moment du dé-chargement, dévoile sonsecret: la marchandiseainsi insérée n'est riend'autre que des œufs en

provenance du Cameroun,que Jean Michel Fotso Fon-kou tentait d'introduirefrauduleusement auGabon. La cargaison fait entout cent quatre-vingt car-tons, soit soixante-quatremille huit-cents œufs! Dans sa déposition, lechauffeur déclarera avoirété loué par le commerçantcamerounais, le charge-ment ayant été fait au mar-ché Mondial, sis àAbang-Miko'o (Cameroun).A son insu, précisera-t-il.D'autant plus que, argu-mente-t-il, ne disposantpas de papiers lui permet-

tant de traverser la fron-tière, c'est un autre chauf-feur qui serait parti auCameroun avec le camion,qu'il ne récupérera que lelendemain à Bitam. Cet argument sera-t-il suf-fisant pour lui permettrede se soustraire des affresde la justice ? Plus grave encore, les car-tons contenant les œufsportaient le logo de la So-ciété meunière et avicoledu Gabon (Smag), une en-treprise gabonaise basée àLibreville et qui n'a pas desuccursale au Cameroun.D'où le chef d'accusation

d'usurpation du nom com-mercial qui pèse sur JeanMichel Fotso Fonkou, éga-lement poursuivi pour im-portation illicite demarchandises et absenced'autorisation d'importa-tion de marchandises. Les deux mis en cause, àsavoir le commerçant ca-merounais véreux, Jean Mi-chel Fotso Fonkou, et lechauffeur gabonais EloiNzoghe Engo, ont été pré-sentés hier devant le par-quet d'Oyem qui, aprèsaudition, les a placés sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de la localité.

Des cartons d'œufs du Cameroun saisis à Mitzic
Importation illicite de marchandises
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Il se masturbe au cinéma
et se fait gauler par des
gendarmesLors d’une séance tardivedu film « Cinquantenuances plus sombres »d’un cinéma de Cholet(France), un individu a étépris en flagrant délit de« masturbation ». Alorsque le film a commencédepuis quelques minutes,un homme, qui est encompagnie de son épousedans la salle, remarqueprès de lui un individu entrain de s’agiter de ma-nière extrêmement dou-teuse. L’exhibitionniste,très excité visiblement parle film qui lui est proposé,n’a vraiment pas dechance car ce couple quivient de le repérer… est unduo de gendarmes.L’homme, âgé de 45 ans, aété interpellé par lesforces de l’ordre arrivéessur place et a été mis engarde à vue. Inconnu de lajustice, il est poursuivipour exhibition sexuelle,mais a été remis en libertéle temps de l’enquête.
Des policiers sauvent un
bébé que son père ten-
tait de noyerHier à La Tronche(France), trois policiersont sauvé in extremis lavie d'un nourrisson detrois semaines que sonpère tentait de tuer. Appe-lés à l'aide par la mère dubébé qui sollicitait l'hospi-talisation psychiatriquesous contrainte de soncompagnon de 36 anssouffrant de troubles bipo-laires, les policiers ont dé-couvert à leur arrivéel'appartement inondé. Lepère, «en plein délire»était nu dans la baignoired'eau chaude.
Sa mère le prive de jeux
vidéo, il lui met un cou-
teau sous la gorgeUn adolescent de 14 ans aeu un comportement in-digne avec sa mère. Cettedernière venait de le pri-ver de jeux vidéo pour uneraison qui n'a pas été com-muniquée. Le jeune Lyon-nais s'est alors emparéd'un couteau et l'a placésous la gorge de sa mère.Cette dernière n'a pas étéblessée mais a appelé lapolice. Lors de sa garde àvue, l'adolescent a re-connu les faits. Il sera pré-senté au parquet etpourrait être poursuivipour violences volontairesaggravées.
Une chroniqueuse de
Télé Matin condamnée à
une amendeLa chroniqueuse de TéléMatin (une émission à suc-cès d’une chaîne de télévi-sion française) doit verser35 000 euros à son an-cienne gouvernante, en si-tuation irrégulière. Elleétait accusée d'ailleursd'avoir dissimulé son em-ploi entre janvier et août2015.
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LE boulevard TriomphalOmar Bongo a été, hier, enmatinée, le théâtre d'unviolent accident de la cir-culation entre une ca-mionnette de marqueMazda, immatriculée CS268 AA et un Toyota For-tuner, portant la plaqueminéralogique EF 464 AA.Le bilan est assez lourd,puisqu'on déplorait, aumoment où nous mettionssous presse, cinq blessésgraves et des dégâts maté-riels importants. Les deuxvéhicules sont entrés encollision au niveau de l'im-meuble abritant les ser-vices du Conseil nationalde la démocratie (CND).Selon les témoignages re-cueillis sur les lieux del'accident, la camionnetteMazda, transportant desmatériaux de construction

et appartenant à un res-sortissant ouest-africain,roulait dans le sens Rond-point de laDémocratie/Hôtel de Ville,alors que le véhicule For-tuner, propriété de la so-ciété Olam, faisait leopposé, c'est-à-dire sensMbolo/Rond-point de laDémocratie. Les deux au-

tomobiles circulaient doncsur des voies opposées.Il se trouve que la camion-nette, après avoir franchil'échangeur de Sociga, au-rait connu des défaillancesmécaniques. Elle se seraitalors déportée sur la voiede gauche, traversant leterre-plein, et a percuté deplein fouet le Toyota For-

tuner, qui avait à son bordquatre personnes. Troisd'entre elles ont subi destraumatismes assez im-portants. La quatrièmepersonne - de race blanche- se trouverait, elle, dansun état préoccupant.Des deux occupants de lacamionnette, c'est le pas-sager qui a été le plus tou-

ché. Pour le sortir du tasde ferraille, il a fallu utili-ser de gros moyens. Tousles blessés ont étéconduits à l'Hôpital d'ins-truction des armées OmarBongo Ondimba.Le véhicule d'Olam, a-t-onappris, se rendait à Ntoumdans le cadre de l'indem-nisation des déguerpis dela zone de Nkok. Cet énième accident surun tronçon à risque (no-tamment à ce niveau pré-cis du boulevardTriomphal où l'on re-marque un tassement dela chaussée) est une occa-sion supplémentaire pourappeler les usagers de laroute à  plus de prudence,et aussi les pouvoirs pu-blics à être intransigeantsenvers des vieux véhi-cules, véritables "cercueilsroulants", qui circulentparfois sans visite tech-nique adéquate. 

Cinq blessés graves et des dégâts matériels importants
Accident de la circulation, hier sur le boulevard Triomphal Omar Bongo
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La camionnette a été sérieusement endommagée.
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Tout comme le Toyota Fortuner.

Ph
o
to
 :
 A
d
ja
ï N
to
ut
o
um

e

Une image illustrant la scène de l'accident.
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Jean Michel Fotso Fonkou devant sa marchandise.


